
 

ANNEXE VI 

Modalités de compensation et de rémunération des heures supplémentaires 
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Article premier 

Dans les limites fixées à l'article 56 du statut, les heures supplémentaires effec­
tuées par les fonctionnaires des grades SC 1 à SC 6 ou des grades AST 1 à AST 
4 donnent droit à compensation ou à rémunération dans les conditions prévues 
ci-après: 

a) chaque heure supplémentaire donne droit à compensation par l'octroi d'une 
heure et demie de temps libre; si toutefois l'heure supplémentaire est effectuée 
entre 22 heures et 7 heures ou un dimanche ou un jour férié, elle est 
compensée par l'octroi de deux heures de temps libre; le repos de compen­
sation est accordé compte tenu des nécessités du service et des préférences de 
l'intéressé; 

b) si les nécessités de service n'ont pas permis cette compensation avant l'ex­
piration des deux mois suivant celui au cours duquel les heures supplémen­
taires ont été effectuées, l'autorité investie du pouvoir de nomination autorise 
la rémunération des heures supplémentaires non compensées au taux de 
0,56 % du traitement de base mensuel pour chaque heure supplémentaire, 
sur les bases fixées au point a); 

c) pour obtenir la compensation ou la rémunération d'une heure supplémentaire, 
il est nécessaire que la prestation supplémentaire ait été supérieure à 30 
minutes. 
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Article 2 

Le temps nécessaire pour se rendre au lieu d'une mission ne peut être considéré 
comme donnant lieu à heures supplémentaires au sens de la présente annexe. Les 
heures de travail sur le lieu de la mission excédant leur nombre normal peuvent 
être compensées ou, éventuellement, rémunérées par décision de l'autorité 
investie du pouvoir de nomination. 
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Article 3 

Par dérogation aux dispositions précédentes de la présente annexe, les heures 
supplémentaires effectuées par certains groupes de fonctionnaires des grades SC 
1 à SC 6 et des grades AST 1 à AST 4 travaillant dans des conditions particu­
lières, peuvent être rémunérées sous forme d'une indemnité forfaitaire dont le 
montant et les modalités d'attribution sont fixés par l'autorité investie du pouvoir 
de nomination, après avis de la commission paritaire. 
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